
 

 
PROCEDURE D’INSCRIPTION CEJ 2023 

 
 
Rappel : la date commune de la CEJ est fixée au lundi 26 juin à midi 
 

Ce9e année, la procédure d’inscrip>on évolue. Afin de pouvoir s’inscrire dans l’une des 
forma>ons de la CEJ, il faudra obligatoirement télécharger l’a9esta>on de non-inscrip>on sur 
la plateforme MON MASTER et la fournir à l’établissement concerné. 

L’accès à l’a9esta>on se fait sur la plateforme MON MASTER via l’onglet [Je démissionne] 
comme indiqué sur la capture d’écran ci-dessous. 
 

 
 

Pour les personnes qui ne se seraient pas inscrites sur la plateforme, il conviendra de 
fournir l’a9esta>on de non-inscrip>on spécifique fournie par la CEJ. 

 
Toute fausse déclara>on ou fausse a9esta>on entraînera la nullité de l’inscrip>on. 

 
Ce9e procédure ne s’applique pas aux étudiants admis dans un des deux IUT de la CEJ, non 
concernés par la plate-forme MON MASTER. 


